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1. Les conseils de la defense de l'accuse, M. Hassan Habib Merhi, ont conteste l'acte d'accusation 

etabli par le Procureur et signe le 5 juin 2013, au motif qu'il serait entache de vices de forme. 

L' Accusation a repondu a 1a requete sou1evant cette exception prejudicielle. 

2. Bien qu'etant plus courte, la requete est essentiellement semblable, s'agissant de la forme et du 

fond, aux six requetes alleguant des vices de forme des actes d'accusation modifies dans l'affaire du 

Procureur c. Salim Jamil Ayyash, Mustafa Amine Badreddine, Hussein Hassan Oneissi, et Assad 

Hassan Sabra qui ont ete deposees conjointement par les conseils de MM. Badreddine, Oneissi et 

Sabra en mai et en aout 2013. La Chambre de premiere instance a rejete 1esdites requetes, ams1 

qu'une demande de certification de la decision aux fins d' appel interlocutoire. 

3. La requete en exception prejudicielle pour vices de forme de l'acte d'accusation deposee par les 

conseils de M. Merhi, a l'instar de celles deposees pour vices de forme de l'acte d'accusation dans 

!'affaire Ayyash, est sans fondement. LaChambre de premiere instance conclut- en accord avec ses 

conclusions relatives aux requetes anterieures- que l'acte d'accusation apporte aux conseils de 

M. Merhi suffisamment d'informations pour qu'ils soient clairement informes de la nature et des 

motifs des accusations et puissent preparer leur defense en vue du proces, et rejette ainsi la requete. 

RAPPEL DE LA PROCEDURE 

4. Le 12 juin et le 13 septembre 2013, la Chambre de premiere instance a rejete, faute de 

fondement, les requetes deposees par les conseils de trois des accuses, a savoir M. Mustafa Amine 

Badreddine, M. Hussein Hassan Oneissi et M. Assad Hassan Sabra, alleguant des vices de forme 

dans les deux actes d'accusations modifies dans !'affaire Ayyash, dates du 10 juin 2011 et 

du 25 juin 20 121• Le 9 octobre 20 13, la Chambre a egalement rej ete la requete de la Defense en 

certification aux fins d'appel interlocutoire de la decision qu'elle a rendue le 13 septembre 2013 2 . 

1 Le Procureur c. Salim Jamil Ayyash, Mustafa Amine Badreddine, Hussein Hassan Oneissi, et Assad Hassan Sabra, 
STL-11-01/PT/TC, Decision relative aux vices de forme allegues de l'acte d'accusation modifie, 12 juin 2013 ; Decision 
relative aux vices de forme allegues de l'acte d'accusation du 2ljuin 2013, 13 septembre 2013. 
2 STL-11-01/PT/TC, Decision relative aux requetes de Ia Defense en certification aux fins d'appel de Ia «Decision 
relative aux vices de forme allegues de l'acte d'accusation modifie » rendue par Ia Chambre de premiere instance 
le 13 septembre 2013, 9 octobre 2013. 
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5. Le 24 juin 2013, le Procureur a depose un acte d'accusation, signe en date du 5 juin 2013, visant 

M.Merhi3 . Le Juge de la mise en etat l'a confirme le 31juillet20134 et l'a rendu public 

le 1 0 octobre 2013 5. Le 20 decembre 2013, ayant ete saisi de 1' affaire le 25 novembre 2013, la 

Chambre de premiere instance a conclu que la procedure engagee contre M. Merhi devait se derouler 

par defaut6. Le 8 janvier 2014, 1' Accusation a depose son memoire d'avant proces7 . 

6. Le 31 janvier 2014, le Juge de la mise en etat a ordonne aux conseils de M. Merhi de deposer 

toute requete en exception prejudicielle pour vice de forme de 1' acte d' accusation au plus tard 

le 14 fevrier 20148. Le 11 fevrier 2014, la Chambre de premiere instance a ordonne la jonction de 

l'affaire Merhi et de l'affaire Ayyash9, les motifs etant mis par ecrit dans une decision rendue 

le 25 fevrier 20 1410. 

7. Le 12 fevrier 2014, la Chambre de premiere instance a ordonne a !'accusation de deposer un 

acte d' accusation joint pour les deux affaires 11 • Le 14 fevrier 2014, en application de 

I' article 90 A) ii) du Reglement de procedure et de preuve du Tribunal special pour le Liban, les 

conseils de M. Merhi ont depose la requete alleguant des vices de forme de l'acte d'accusation 12 • 

L'accusation a repondu13 . Le 7 mars 2014, !'accusation a depose l'acte d'accusationjoint14 ; il reste a 

la Chambre de premiere instance ale confirmer officiellement. 

DROIT APPLICABLE 

8. Dans les deux precedentes decisions concernant les vices de forme de l'acte d'accusation qu'elle 

a rendues, la Chambre de premiere instance conclut que l'article 16 du Statut du Tribunal special 

3 Le Procureur c. Hassan Habib Merhi, STL-13-04/1/PTJ, Prosecution's Submission of an Indictment for Confirmation 
and Order to Keep this Filing and its Annexes Confidential and Ex Parte; and Motion for an Arrest Warrant, Order for 
Transfer and Detention; and Order for Non-Disclosure (corifidential and ex parte), 5 juin 2013. 
4 STL-13-04/1/PTJ Decision relative a l'examen de l'acte d'accusation du 5 juin 2013 etabli a l'encontre de M. Hassan 
Habib Merhi, confidentiel, 31 juillet 2013, par. 10 et 11. 
5 Ordonnance portant levee partielle de la confidentialite de l'acte d'accusation a l'encontre de M. Hassan Habib 
Merhi, 10 octobre 2013. 
6 STL-13-04/1/TC, Decision portant engagement d'une procedure par defaut, 20 decembre 2013. 
7 STL-13-04/1/PTJ, Memoire d'avant proces de !'Accusation (confidentiel) en annexe de Prosecution's Submission 
Pursuant to the Pre-Trial Judge's Order of 24 December 2013, 8 janvier 2014. La version fran<;aise du memoire a ete 
deposee le 3 fevrier 2014. 
8 STL-13-04, Compte rendu officiel en anglais de !'audience du 31 janvier 2014, p. 35 et 48. 
9 STL-11-01/T/TC et STL-13-04/PT/TC, Compte rendu en anglais de l'audiencejointe du 11 fevrier 2014, p. 91 a 96. 
10 STL-11-01/T/TC, Decision relative a Ia gestion du proces et motifs de Ia Decision relative a Ia jonction 
d'instances, 25 fevrier 2014. 
11 STL-11-0 1, Compte rendu officiel en anglais de !'audience du 12 fevrier 2014, p. 27, 47 a 49 et 120. 
12 STL-11-01/PT/TC, Preliminary Motion on Defects in the Form of the Indictment, 14 fevrier 2014. 
13 Prosecution Response to the Merhi Defence's Preliminary Motion on Defects in the Form of the 
Indictment, 7 mars 2014. 
14 STL-11-01/T/TC, Prosecution Submission ofConsolidated Indictment, Witness and Exhibit Lists, 7 mars 2014. 
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pour le Liban intitule: « Droits de l'accuse », evoque le droit de l'accuse a un proces equitable, y 
compris a ce que sa cause soit entendue equitablement et publiquement15 . Les instruments 

internationaux portant sur les droits de 1 'homme prevoient que toute personne accusee a le droit 

d'etre informee des accusations portees contre elle16, droit figurant a l'article 16 4) a) du Statut qui 

prevoit comme suit : 

Lors de 1' examen des charges portees contre lui conformement au present Statut, 

l'accuse a droit, en pleine egalite, au moins aux garanties suivantes : 

(a) Etre informe, dans le plus court delai, dans une langue qu'il comprend et de fa<;on 

detaillee, de la nature et des motifs de !'accusation portee contre lui. 

9. L'article 68 D) du Reglement de procedure et de preuve donne plus de precision concernant ce 

droit en disposant qu'un acte d'accusation precise « le nom du suspect et les renseignements 

personnels le concernant, et enonce de maniere concise les faits qui lui sont reproches et le crime 

dont il est accuse». L'article 3 A) prevoit que le Reglement est interprete conformement a l'esprit du 

Statut, et, de fa<;on pertinente, aux normes internationales relatives aux droits de la personne, ainsi 

qu' aux principes generaux du droit international penal. S 'agissant du droit international relatif aux 

droits de la personne, le droit de toute personne accusee a etre informee des accusations portees 

contre elle est enonce dans le Statut et dans le Reglement17. De nombreuses decisions emanant 

d'autres juridictions internationales interpretent et decrivent en detailles droits en question. 

10. Les articles 21 4), 20 4) et 17 4) a) des Statuts du Tribunal penal international pour l'ex­

Yougoslavie (TPIY), du Tribunal penal international pour le Rwanda (TPIR) et du Tribunal special 

pour la Sierra Leone (TSSL), respectivement, sont identiques a l'article 16 4) a) du Statut du 

Tribunal special. L'article 47 C) du Reglement de procedure et de preuve des deux tribunaux ad hoc 

15 Decision du 12 juin 2013, par. 10 a 15 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 13 a 18. 
16 Voir, a titre d'exemple, !'article 6 3) a) de Ia Convention europeenne des droits de l'homme, et !'article 14 3) a) du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui prevoit que toute personne accusee a le droit « a etre 
informee, dans le plus court delai, dans une langue qu'elle comprend et de fa<;on detaillee de Ia nature et des motifs de 
I' accusation portee contre elle ; voir aussi I' article 8 2) b) de Ia Convention americaine relative aux droits de I 'homme qui 
evoque le droit qu'a «[TRADUCTION] !'accuse de se voir notifier au prealable et de fa<;on detaillee les accusations portees 
contre lui». La jurisprudence de Ia Cour europeenne des droits de l'homme conclut qu'un proces equitable exige que les 
actes d'accusation contiennent les chefs d'accusation et les modes de responsabilite allegues; voir, a titre d'exemple, 
!'Affaire Penev c. Bulgarie, Requete 20494/04, 7 janvier 2012, par. 44; Varela Geis c. Espagne, 
Requete 61005/09,5 mars 2013, par. 42. 
17 Decision du 12 juin 2013, par. 10 a 15 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 13 a 18. 
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est identique a l'article 68 D) du Reglement de procedure et de preuve du Tribunal special 18 • Les 

Chambres de premiere instance et d'appel des tribunaux ad hoc ainsi que celles du Tribunal special 

pour la Sierra Leone ont interprete de fa<; on exhaustive les equivalents des articles 16 4) du Statut 

et 68 D) du Reglement de procedure et de preuve du Tribunal special pour le Liban. 

11. Apres avoir etudie la jurisprudence internationale a deux reprises, la Chambre de premiere 

instance conclut que les principes ci-apres sont applicables aux fins de l'examen de la requete de la 

Defense dont il est question, a savoir, le droit de toute personne accusee a etre informee des 

accusations portees contre elle ainsi que du contenu de l'acte d'accusation19• 11 s'agit des suivants: 

• 1' Accusation doit circonstancier les faits essentiels qui sous-tendent les accusations portees 

avec suffisamment de precision pour informer clairement un accuse de la nature et des motifs 

des accusations retenues a son encontre afin qu'il puisse preparer sa defense20 ; 

• il existe une difference claire entre les faits essentiels (qui doivent etre exposes) et les 

elements de preuve presentes pour les etablir21 ; 

• 1 'Accusation n' est pas tenue de presenter les elements de preuve utilises pour etablir les faits 

. 1 ' 22 essentle s exposes ; 

• un acte d'accusation ne saurait manifestement enoncer tous les elements de preuve que le 

Procureur compte produire lors du proces23 ; 

• un acte d'accusation doit etre considere comme un tout, et les paragraphes selectionnes 

doivent etre Ius du point de vue de I' ensemble du document24 ; 

18 Bien que le libelle differe quelque peu, !'article 47 C) du Reglement de procedure et de preuve du Tribunal special 
pour la Sierra Leone est en substance identique, en prevoyant que « [TRADUCTION]L'acte d'accusation contient, et sera 
suffisant s'il contient, le nom et les renseignements personnels concernant le suspect, un enonce de chaque infraction que 
ledit accuse est accuse d'avoir commise ainsi qu'une breve description des details relatifs a )'infraction en question. II 
sera accompagne d'un resume du dossier a charge enon<;ant brievement les allegations que le procureur entend prouver 
en presentant sa cause ». 
19 Decision du 12 juin 2013, par. 14 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 17. 
20 TPIY, Le Procureur c. Furundzija, IT-95-17/1-A, Arret, 21juillet 2000 («Arret Furundzija»), par.61, 147; Le 
Procureur c. Kupre,skic, IT-95-16-A, Arret, 23 octobre 2001 («Arret Kupre,skic »),par. 88; Le Procureur c. Bla,skic, IT-
95-14-A, Arret, 29 juillet 2004 («Arret Blaskic »'),par. 209; Le Procureur c Stakic, IT-97-24-A, Arret, 22 mars 2006, 
( « Arret Stakic »), par. 116 ; Le Procureur c. Simic, IT -95-9-A, Arret, 28 novembre 2006 ( « Arret Simic » ), par. 20 ; voir 
egalement, Le Procureur c. Ntabakuze, ICTR-98-41A-A, Arret, 8 mai 2012, par. 30 ainsi que les sources relevant du 
TPIR citees dans les presentes. 
21 Arret Blaskic, par. 210; Arret Stakic, par. 116. 
22 Arret Furundzija, par. 61, 147, 153; Le Procureur c. Ntagerura, ICTR-99-46-A, Arret, 7 juillet 2006, («Arret 
Ntagerura ))),par. 21; Arret Simic, par. 20; Le Procureur c. Uwinkindi, ICTR-01-75-AR72 (c), Decision on Defence 
Appeal Against the Decision Denying Motion Alleging Defects in the Indictment, 16 novembre 2011, («Decision 
Uwinkindi )) ), par. 4. 
23 Arret Furundzija, par. 153. 
24 Le Procureur c. Rutaganda, ICTR-96-3-A, Arret, 26 mai 2003, par. 304 ; Le Procureur c. Gacumbitsi, ICTR-200 1-64-
A, Arret, 7 juillet 2006, par. 123 ; Le Procureur c. Seromba, ICTR-200 1-66-A, Arret, 12 mars 2008, par. 27. 
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• le caractere essentiel ou non d'un fait particulier ne peut etre decide dans l'abstrait et depend 

de la nature de la cause de 1' Accusation25 ; 

• le comportement criminel reproche constitue un element decisif pour determiner le degre de 

precision necessaire dans l'acte d'accusation26 ; 

• s'agissant de l'identite des auteurs des actes qui sont imputes a un accuse sans qu'illui soit 

reproche de les avoir personnellement commis, il suffit d'identifier ces auteurs en precisant la 

categorie ou le groupe pour un lieu de crime en particulier27 ; 

• une date peut etre consideree comme un fait essentiel si elle est necessaire pour informer 

clairement un accuse des accusations retenues contre lui et lui permettre ainsi de preparer sa 

defense28 · 
' 

• un intervalle de temps raisonnable peut etre invoque lorsqu' on ne peut indiquer precisement 

les dates auxquelles la conduite criminelle presumee a eu lieu29 ; 

• un intervalle de temps largement defini ne suffit pas a lui seul a invalider un paragraphe d'un 

acte d'accusation30 ; 

• le degre de preCISIOn avec lequel les dates doivent etre indiquees vane d'une affaire a 
l'autre31 · , 

• 1' Accusation doit rendre compte de l'etat du dossier a charge au mieux de ses capacites32, ou 

fournir « [TRADUCTION] la meilleure information dont elle dispose33 » ; 

• lorsqu' elle est connue, l'identite des parties a 1' entente doit etre specifiee34 ; et 

25 Arret Kupreskic, par. 89; Arret Blaskic, par. 210; voir aussi, Decision Uwinkindi, par. 4 ainsi que les sources citees. 
26 Arret Kupreskic, par. 89; Arret Blaskic, par. 210. 
27 TPIY, Le Procureur c. Krnojelac, IT-97-25-PT, Decision on the Defence Preliminary Motion on the Form of the 
Indictment, 24 fevrier 1999, par. 46; Arret Bla,skic, par. 218; Le Procureur c. Simba, ICTR-01-76-A, Arret, 
27 novembre 2007, par 71 et 72; Le Procureur c. Muvunyi, ICTR-2000-55-A-A, Arret, 29 aout 2008 («Arret 
Muvunyi »),par. 55 ; Le Procureur c. Renzaho, ICTR-97-31-A, Arret, 1 er avril2011, par. 64. 
28 Ndindabahizi c. Le Procureur, ICTR- 01-71-A, Arret, 16 janvier 2007 («Arret Ndindabahizi »),par. 19. 
29 TPIY, Le Procureur c. Braanin et Talic, IT -99-36-PT, Decision on Objection by Momir Talic to the Form of the 
Amended Indictment, 20 fevrier 2001, par. 22 ; Arret Ndindabahizi, par. 19 et 20 ; Arret Muvunyi, par. 58. 
30 Arret Muvunyi, par. 58; Le Procureur c. Rukundo, ICTR-2001-70-A, Arret, 20 octobre 2010, par. 163; Le Procureur 
c. Bagosora et Nsengiyumva, ICTR-98-41-A, Arret, 14 decembre 2011, par. 150. 
31 Arret Ndindabahizi, par. 20. 
32 Arret Kupreskic, par 92, 95 ; TPIY, Le Procureur c. Kvocka, IT -98-3011-A, Arret, 28 fevrier 2005, par. 30. 
33 Le Procureur c. Sesay, SCSL-04-15-T, Arret, 2 mars 2009, par. 398. 
34 Le Procureur c. Nahimana, ICTR-96-11-T, Decision on the Prosecutor's Request for Leave to File an Amended 
Indictment, 5 novembre 1999, par. 19 ;Le Procureur c. Barayagwiza, ICTR-97-19-1, Decision on the Prosecutor's 
Request for Leave to File an Amended Indictment, 11 avril 2000, p. 3 ; Le Procureur c. Nyiramasuhuko, ICTR-97-21-T, 
Decision on Nyiramashuko 's Preliminary Motion based on Defects in the Form and the Substance of the 
Indictment, 1 er novembre 2000, par. 58, 60 ; Le Procureur c. Bikindi, ICTR-200 1-72-1, Decision on the Defence Motion 
Challenging the Temporal Jurisdiction of the Tribunal and Objecting to the Form of the Indictment and on the 
Prosecutor's Motion Seeking Leave to File an Amended Indictment, 22 septembre 2003, par. 38 i). 
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• une chambre doit etablir une distinction entre un desaccord sur les faits allegues (litige qui 

sera tranche au proces) et un vice de forme de l'acte d'accusation35, ainsi qu'entre les faits 

essentiels et les moyens de preuve qui permettent d' etablir lesdits faits36 . 

12. La Chambre de premiere instance a approuve et adopte les principes generaux de droit 

international penal susmentionnes37, et les applique une nouvelle fois afin de statuer sur cette 

septieme requete en exception pour vices de forme de l'acte d'accusation. Cette derniere requete en 

date - deposee cette fois par les conseils de M. Merhi - est tres semblable, quant a la forme, aux 

six requetes precedentes ete deposees conjointement par les conseils de MM. Badreddine, Oneissi et 

Sabra en mai 2013 38 et en aout 201339 . 

EXAMEN DES ARGUMENTS 

13. Tout comme dans les deux precedentes decisions rendues par la Chambre de premiere instance 

concernant la forme de l'acte d'accusation, la principale question a trancher est celle de savoir si 

l'acte d'accusation offre un expose concis des accusations retenues contre l'accuse en enon<;ant les 

faits essentiels de fa<;on suffisamment detaillee pour permettre aux conseils de preparer leur defense 

en vue du proces. La requete de la Defense de M. Merhi, tout en etant plus courte, demeure 

essentiellement similaire, quant au fond, aux six autres requetes deposees en 2013, de meme que la 

reponse de 1 'Accusation 40 . La Chambre ayant auparavant examine des questions com parables et 

identiques sur lesquelles elle a statue, la presente decision est, par consequent, similaire aux deux 

precedentes rendues par la Chambre de premiere instance en 2013, et par lesquelles elle rejette les 

six requetes anterieures. 

35 TPIY, Le Procureur c. Kvocka, IT-98-30-PT, Decision relative aux exceptions prejudicielles de la Defense portant sur 
la forme de l'acte d'accusation, 12 avril 1999, par. 40. 
36 Arret Furundzija, par. 153. 
37 Decision du 12 juin 2013, par. 14 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 17. 
38 STL-11-01/PT/TC, Consolidated Motion on Form of the Indictment, 2 mai 2013; Exception prejudicielle formee 
contre l'acte d'accusation du 6 fevrier 2013 par la Defense de M. Oneissi en vertu de l'article 90 A ii), 
confidentiel, 3 mai 2013 ; Double exception prejudicielle presentee par la Defense de M. Badreddine a l'encontre de la « 
Decision relative aux requetes du Procureur du 8 novembre 2012 et du 6 fevrier 2013 aux fins de deposer un acte 
d'accusation modifie » et de« l'acte d'accusation modifie », 3 mai 2013. 
39 STL-11-01/PT/TC, The Defence for Hussein Hassan Oneissi Preliminary Motion on the Defects in the Form of the 
Amended Indictment of 2i June 20i3, Confidentiel, 19 aoilt 2013, une version publique expurgee a ete deposee 
le 20 aoilt 2013 ; Preliminary Motion on the Form of the Indictment, Confidentiel, 19 aoilt 2013, une version publique 
expurgee a ete deposee le 23 aoilt 2013 ; Nouvelle exception prejudicielle presentee par la Defense de M. Badreddine a 
l'encontre de l'acte d'accusation modifie du 21 Juin 2013, 19 aoilt 2013. 
40 STL-11-01/PT/TC, Prosecution Consolidated Response to Preliminary Defence Motions Alleging Defects in the 
Amended indictment, 24 mai 2013 ; Prosecution Consolidated Response to Preliminary Motions on the Form of the 
indictment, Confidential, 30 aoilt 2013, une version publique expurgee a ete deposee le 13 septembre 2013. 
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14. A titre d'exemple, les conseils de M. Merhi ont souleve de nouveau le point de droit, deja 

tranche, selon lequell'acte d'accusation requiert un degre de precision plus eleve parce que l'affaire 

est jugee par defaut, et qu' elle repose principalement sur des elements de preuve indiciaire. La 

Chambre de premiere instance a deja statue sur ce point particulier ; la presente decision traite 

d' abord de ce premier point, et aborde ensuite les six points de contestation specifiques soul eves 

dans la septieme requete en exception prejudicielle pour vices de forme de l'acte d'accusation. 

Un acte d'accusation dans le cadre d'une affaire reposant sur des elements de preuve indiciaire 

et jugee par defaut requiert un degre de precision plus eleve 

15. Les conseils de M. Mer hi soutiennent qu'un degre de precision plus eleve est requis en ce qui 

concerne l'acte d'accusation etant donne qu'il s'agit d'un proces par defaut, et que 1' Accusation se 

fonde en grande partie sur des elements de preuve indiciaire. lls avancent que 1' Accusation a place, 

de fac;on arbitraire, un certain nombre de contacts telephoniques dans la rubrique des actes 

preparatoires presumes, sans donner a M. Merhi la possibilite de comprendre pleinement les charges 

retenues contre lui41 • 

16. L' Accusation repond que, la Chambre de premiere instance ayant deja tranche la question 42, ni 

le fait que le proces se tienne par defaut, ni la nature indiciaire des elements de preuve ne justifient 

un degre de precision plus eleve de l'acte d'accusation. Elle avance egalement que la Defense n'a 

fourni aucun fondement juridique a l'appui de cet argument, et que l'article 22 du Statut et 

I' article 107 du Reglement de procedure et de preuve n'exigent un degre de precision plus eleve dans 

le cas d 'une procedure se deroulant en 1' absence des accuses 43 . 

17. En 1' espece, les conseils de la Defense n' ont fait valoir aucun motif justifiant que la Chambre de 

premiere instance s'eloigne des conclusions de sa decision anterieure. Dans cette derniere, elle 

conclut qu'en l'absence de fondement juridique de !'argument de la Defense, les procedures par 

defaut et les elements de preuve indiciaire, soit isolement, soit conjointement, n'imposent pas au 

Procureur I' obligation d'etre plus precis lorsqu'il depose un acte d'accusation. Au moment du depot, 

un Procureur n'a pas a s'efforcer de prevoir si le proces se tiendra ulterieurement par defaut. Ce sont 

la qualite et le caractere suffisant des elements figurant dans un acte d'accusation, et non la categorie 

41 Requete de Ia Defense de Merhi, par. 1 0 a 12. 
42 Reponse de I' Accusation, par. 4, faisant reference a Ia Decision du 13 septembre 2013, par. 26. 
43 Reponse de !'Accusation, par. 4 et 5. 
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d'affaire ou le type de moyens de preuve, qui sont decisifs pour decider si un acte d'accusation est 

entache d'un vice de forme. 44 

18. Dans cette meme decision, la Chambre de premiere instance conclut que l'integralite des 

moyens a charge presentes contre ces Accuses est comprise dans le tout que constituent l'acte 

d'accusation, le memoire d'avant proces du Procureur et les elements de preuve qu'il entend utiliser 

au proces - qui ont tous ete communiques a leurs conseils. C'est cet ensemble d'informations, 

plut6t que celles qui sont mentionnees dans 1' acte d' accusation seul, qui informe les conseils de la 

Defense de la nature des accusations, ce qui leur est necessaire pour defendre correctement leurs 

clients. Par consequent, meme si le Procureur est tenu de fournir des informations plus 

circonstanciees aux conseils assurant la defense des accuses dans le cadre d'une procedure par 

defaut, et lorsque les elements de preuve sont de nature indiciaire, les conseils de la Defense sont 

informes par 1' ensemble de ces elements, et non uniquement par ceux figurant dans un acte 

d'accusation45 . Cet argument est par consequent rejete. 

A. La liste des faits materiels essentiels soutenant chaque chef d'accusation 

19. Les conseils de la Defense alleguent 1' existence de vices de forme et sollicitent des details 

supplementaires quant aux faits essentiels soutenant chaque chef d' accusation figurant a la fois dans 

l'acte d'accusation modifie et dans le memoire d'avant proces de 1' Accusation. A titre d'exemple, ils 

avancent que l'acte d'accusation est entache de vices de forme car il ne donne pas les numeros des 

paragraphes enon<;ant les faits materiels essentiels soutenant chaque chef d'accusation46 ; et de 

poursuivre : « Cette precision est necessaire a sa comprehension des charges et a la preparation d'une 

defense utile et pertinente47 . »A l'appui, les conseils evoquent lajurisprudence du TPIY et du TPIR, 

qui analyse la structure et le contenu d'un acte d'accusation48 . Ils demandent a la Chambre de 

premiere instance d'ordonner au Procureur de clarifier l'acte d'accusation en incorporant, sous 

44 Decision du 13 septembre 2013, par. 26. 
45 Decision du 13 septembre 2013, par. 27. 
46 Requete de Ia Defense de Merhi, par. 13. 
47 Requete de la Defense de Merhi, par. 13 a 16. 
48 Requete de la Defense de Merhi, par. 15, citant TPIY, Le Procureur c. Delalic, IT-96-21-T, Decision relative a 
!'exception prejudicielle de l'accuse Hazim Delic concernant des vices de forme de l'acte 
d'accusation, 15 novembre 1996, par. 14; Le Procureur c. Ntakirutimana et Ntakirutimana, ICTR-96-1 0-A et ICTR-96-
17, Arret, 13 decembre 2004, par. 43 ; Le Procureur c. Nzabonimana, ICTR-98-44D-T, Order for Prosecution to Review 
Indictment and to File Public Version, 8 avril 2011, par. 2. 
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chaque chef d' accusation, une liste precise et exhaustive des paragraphes enon<;ant les faits materiels 

essentiels venant a son soutien 49 • 

20. L' Accusation repond en soutenant que l'acte d'accusation donne un enonce concis des faits et 

fournit une liste exhaustive des faits essentiels relatifs a chaque chef d'accusation; les chefs 

d' accusation memes renforcent cette demarche en faisant mention specifique des agissements 

presumes des accuses au regard de chaque chef d'accusation. En outre, la jurisprudence du TPIY et 

du TPIR evoquee ne soutient pas le fait que l'absence d'une liste enon<;ant les numeros de 

paragraphes constitue un vice de forme de l'acte d'accusation, ni qu'il existe une telle exigence, ni 

qu'il s'agisse d'une pratique courante. Le simple fait que !'Accusation n'ait pas choisi de presenter 

l'acte d'accusation de la fa<;on qu'aurait prefere la Defense ne constitue pas un vice de forme aux 

termes de l'article 90 A) ii)50 • 

21. Cette partie de la requete ne constitue guere plus qu'une demande aux fins de decision judiciaire 

ordonnant a 1' Accusation de fournir un complement d'information a la Defense. 11 ne s'agit pas 

d'une exception valable alleguant de vices de forme de l'acte d'accusation, et cette demande ne 

s'inscrit pas dans le champ d'application de l'article 90 A) ii). LaChambre de premiere instance se 

limite aux principes applicables ala determination d'une exception prejudicielle pour vices de forme 

de l'acte d'accusation, qui consistent a se demander si l'acte d'accusation apporte !'information 

requise afin de preparer une defense. La Chambre de premiere instance ne rendra une decision 

judiciaire relative a toute requete aux fins d'information qu'apres que les parties auront fait tous les 

efforts que l'on peut raisonnablement attendre d'elles pour resoudre ces questions inter partes; le 

moment n' est pas encore venu. 

22. En outre, il semblerait que les conseils de la Defense aient mal interprete les normes juridiques 

relatives a la structure et au contenu d'un acte d' accusation, car la jurisprudence du TPIY et du TPIR 

a laquelle ils font reference ne vient pas a l'appui de leurs arguments. En fait, la pratique actuelle du 

TPIY est a 1' oppose ; huit des neuf affaires en premiere instance ou en appel dont connait le TPIY ne 

comprennent pas de listes de chefs d'accusation lies a des paragraphes specifiques de l'acte 

d'accusation51 . L'absence d'une liste de numeros de paragraphe pour chaque chef d'accusation 

49 Requete de la Defense de Merhi, par. 17. 
50 Reponse de 1' Accusation, par. 11 et 12. 
51 Le Procureur c. Hadiic, IT-04-75; Le Procureur c. Karadiic, IT-95-5118-1; Le Procureur c. Mladic, IT-09-92; Le 
Procureur c. Seselj, IT -03-67 ; Le Procureur c. Popovic, IT -05-88, Le Procureur c. Stanisic et Simatovic, IT -03-69 ; Le 
Procureur c. StanLsic et Zupljanin, IT -08-91, et Le Procureur c. Tolimir, IT -05-88/2. 
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n'enfreint aucune disposition juridique relative a l'acte d'accusation et ne constitue pas un vice de 

forme de celui-ci. Cette partie de la requete est par consequent rejetee. 

B. Date de participation au presume complot 

23. Au paragraphe 3 de l'acte d'accusation, il est allegue que M. Merhi a participe a un complot 

avec les quatre autres accuses « dans le but de commettre un acte de terrorisme visant a assassiner 

Rafic Baha'eddine AL-HARIRI (HARIRI) ». L'acte d'accusation decrit ensuite en termes generaux 

le rOle de chaque accuse, y compris de M. Merhi, dans le cadre du complot allegue. 11 y est affirme, 

au paragraphe 48, que les cinq accuses «de concert avec d'autre personnes non encore identifiees, y 

compris l'equipe d'execution de l'assassinat, sont convenus de commettre un acte terroriste au 

moyen d'un engin explosif afin d'assassiner HARIRI ». L'acte d'accusation decrit alors le rOle 

presume de chaque accuse, y compris M. Merhi, dans le complot allegue. Les dates du complot 

allegue sont precisees au paragraphe 54 de l'acte d'accusation, dans les informations relatives au 

premier chef d' accusation. La participation de M. Merhi au com plot est supposee a voir eu lieu entre 

le 11 novembre 2004 et le 14 fevrier 2005. 

24. Les conseils de M. Merhi s'opposent a !'argumentation relative au complot allegue dans l'acte 

d'accusation. Ils font valoir qu'etant donne que l'exigence de precision constitue une necessite pour 

la preparation d'une defense utile et pertinente, « le Procureur ne devrait en revanche pas etre 

dispense de donner des indications plus precises chaque fois qu'il est en mesure de le faire »52 . Ils 

requierent de la Chambre qu'elle ordonne au Procureur de preciser dans l'acte d'accusation la date 

de participation de M. Merhi au com plot allegue53 . 

25. Dans sa reponse, 1' Accusation fait reference a la jurisprudence penale internationale - y 

compris celle de la Chambre de premiere instance et de la Chambre d'appel du Tribunal special pour 

le Liban- ou il est conclu que l'intervalle de temps mis en avant dans un acte d'accusation ne doit 

pas etre trop vague. Les dates qui figment dans l'acte d'accusation donnent a la Defense 

suffisamment d'informations concernant la pertinence de la periode dans laquelle s'inscrit le complot 

11 , ,54 a egue . 

26. LaChambre de premiere instance a, a deux reprises, conclu qu'il est permis, et meme normal, 

d' alleguer dans un acte d' accusation la perpetration d'un acte dans un intervalle de temps si sa date 

52 Requete de Ia Defense de Merhi, par. 18 a 21. 
53 Requete de Ia Defense de Merhi, par. 22. 
54 Reponse de I' Accusation, par; 13 a 18. 
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precise n'est pas connue55 . LaChambre rappelle une conclusion pertinente de la Chambre d'appel du 

TPIR qui a ainsi juge, en resumant la jurisprudence internationale pertinente sur ce point, que : 

«[TRADUCTION] un intervalle de temps largement defini n'est pas un element suffisant pour 

invalider un paragraphe d'un acte d'accusation. L'un des elements decisifs pour determiner le 

degre de precision avec lequel 1' Accusation doit exposer les faits de l'espece dans l'acte 

d'accusation est la nature du comportement criminel reproche a l'accuse. A !'evidence, il peut 

exister des cas ou 1' amp leur meme des crimes pretend us exclut que 1' on puisse exiger un degre 

de precision eleve quanta l'identite des victimes eta la date de perpetration des crimes »56 • 

27. Les conseils de la Defense avancent egalement qu'un intervalle de temps aussi «vague et 

large» que trois mois n'est pas « concevable et proportionne »dans le contexte d'une entente en vue 

de commettre un acte de terrorisme qui, par sa nature, est localise dans le temps et necessite une 

preparation « pointue »57 • La Chambre de premiere instance estime, toutefois, que cet argument est 

errone. En l'espece, !'Accusation allegue !'existence d'un complot et la participation de chacun des 

accuses, y compris M. Merhi, audit complot, mais pour une periode dont les dates sont precisees. 

Cette forme de presentation est permise, et la Chambre d' appel du Tribunal special pour le Liban a 

conclu- en ce qui concerne la duree d'un complot- qu' « aucun delai n'est expressement requis 

en ce qui concerne la validite de l'entente. Celle-ci reste valable, meme si elle couvre une longue 

periode ou meme si elle n'a pas de terme precis ou previsible »58 . 

28. La Chambre de premiere instance conclut, maintenant pour la troisieme fois, qu'un acte 

d'accusation doit etre envisage dans sa totalite. Arguer qu'un acte lie a un complot a ete commis au 

cours d'une periode de trois mois ne saurait etre considere- au vu de I' ensemble des circonstances 

alleguees en l'espece- comme disproportionne ou excessivement imprecis. Les circonstances dans 

lesquelles les deux accuses auraient pris part au complot presume seront precisees par les elements 

de preuve produits au proces et n'ont nul besoin d'etre enoncees en tant que faits essentiels dans 

l'acte d'accusation, meme si la Defense doit en etre informee en temps opportun avant le proces.59 

Ce point de la requete est egalement rejete. 

55 Decision du 12 juin 2013, par. 36 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 38. 
56 Arret Bagosora, par. 150. 
57 Requete de la Defense de Merhi, par. 18 a 22. 
58 STL-11-01/l, Decision prejudicielle sur 1e droit applicable : terrorisme, complot, homicide, concours de 
qualifications, 16 fevrier 2011, par. 196. 
59 Decision du 12 juin 2013, par. 38 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 40. 
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C. Role allegue de M. Merhi dans les actes preparatoires autres que Ia fausse revendication de 

responsabilite 

29. Les conseils de M. Merhi font valoir que l'acte d'accusation demeure vague quant au rOle 

allegue de M. Merhi dans les actes preparatoires autres que la fausse revendication de responsabilite, 

incluant notamment les activites d'observation de M. Hariri et l'achat du camion Mitsubishi Canter 

qui aurait ete utilise pour perpetrer 1' attentat60 . 

30. La Defense demande ala Chambre de premiere instance d'ordonner au Procureur de preciser 

clairement dans l'acte d'accusation s'il entend, ou non, tirer des inferences criminelles des contacts 

telephoniques entre MM. Merhi, Ayyash et Badreddine dont il est fait mention dans le memoire 

d' avant proces de 1 'Accusation. Ils demandent egalement des eclaircissements afin de sa voir s' il 

poursuit ou non M. Merhi pour une quelconque participation a des actes preparatoires autres que la 

fausse revendication de responsabilite- et, si oui, qu'il fournisse davantage de precisions61 • 

31. L'Accusation reconnait qu'elle n'avance pas, dans l'acte d'accusation, queM. Merhi ajoue un 

rOle precis relativement a d'autres actes preparatoires tels que la surveillance de M. Hariri et l'achat 

du camion Mitsubishi Canter62 • Elle fait valoir que les contacts telephoniques dont font mention les 

conseils sont evoques dans le memoire d'avant proces, non comme un moyen d'attribuer un rOle 

precis a M. Merhi a l'egard d'autres actes preparatoires ou d'introduire de nouvelles accusations, 

mais plutOt afin de fournir plus d'informations concernant les elements de preuve etayant les 

accusations existantes, qui comprennent la serie de contacts entre les coauteurs presumes du complot 

a certains moments cles. 

32. L'accusation precise que l'acte d'accusation joint contient des informations precises selon 

lesquelles M. Merhi a ete en contact avec M. Ayyash dans le cadre de la preparation de !'attentat. 11 

donne aussi des informations plus detaillees quant a la nature du reseau telephonique utilise par 

M. Mer hi afin de communiquer avec d' autres coauteurs presumes du com plot, ainsi que la nature des 

communications qui ont eu lieu entre MM. Merhi et Badreddine63 . 

60 Reponse de la defense de Merhi, par. 23 et 24. 
61 Reponse de la defense de Merhi, par. 25. 
62 Reponse de 1' Accusation, par. 19. 
63 Voir, par exemple, « Le reseau vert etait un reseau de coordination qu'utilisaient exclusivement les trois coauteurs­

BAD RED DINE, A YY ASH et MERHI - pour echanger des informations concernant tous les aspects du complot et 
coordonner les actes accomplis dans !'execution du complot » (STL-11-01/T/TC, Acte d'accusation joint, 7 mars 2014, 
par. 19). 
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33. Tout comme la Chambre l'a conclu dans les decisions qu'elle a rendues concernant les deux 

actes d'accusation modifies anterieurs etablis contre les quatre autres accuses64, l'acte d'accusation 

etabli contre M. Merhi fournit suffisamment d' elements aux conseils des accuses pour les informer 

clairement de la nature et des motifs des accusations portees contre lui, de fa<;on a leur permettre de 

preparer efficacement leur defense. Les questions soulevees dans les ecritures de l'equipe de la 

defense traitent essentiellement des elements de preuve qui seront produits au proces ( et des 

informations echangees entre les parties) plutot que de ce qui doit figurer dans un acte d'accusation. 

Cet argument relatif ala forme de l'acte d'accusation est egalement rejete. 

D. Le role allegue de M. Merhi dans Ia disparition de M. Abu Adass 

34. La Defense soutient que l'acte d'accusation reste vague quant au rOle de M. Merhi dans la 

disparition de M. Abu Adass65 . Elle demande a la Chambre de premiere instance d' ordonner au 

Procureur de preciser clairement s'il entend ou non tirer des inferences criminelles de la disparition 

de M. Abu Adass et s'il poursuit ou non M. Merhi pour avoir coordonne la disparition de M. Abu 

Adass, ou pour avoir autrement participe a celle-ci.66 

35. L'Accusation fait valoir que l'acte d'accusation n'a pas pour finalite de tenir M. Merhi 

penalement responsable de la disparition de M. Abu Adass, bien qu'il soit indique dans l'acte 

d'accusation que M. Merhi a ete implique dans les evenements lies a !'identification et a la 

disparition ulterieure de M. Abu Adass67 . Dans l'acte d'accusation joint qu'il presente, le Procureur 

enonce plus explicitement le role presume de M. Merhi dans la fausse revendication de 

responsabilite68 . 

36. Encore une fois, et ainsi que la Chambre de premiere instance l'a deja conclu a deux reprises en 

ce qui concerne les actes d'accusation dans l'affaire Ayyash69, elle est convaincue que l'acte 

d' accusation etabli contre M. Mer hi fournit suffisamment d' elements aux conseils de M. Mer hi pour 

les informer clairement de la nature et des motifs des accusations portees a son endroit, et pour leur 

permettre de preparer efficacement leur defense. Les questions soulevees dans les ecritures des 

equipes de la defense traitent essentiellement des elements de preuve qui seront produits au proces 

64 Decision du 12 juin 2013, par. 46 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 48. 
65 Requete de la Defense de Merhi, par. 26 a 28. 
66 Requete de la Defense de Merhi, par. 29. 
67 Reponse de 1' Accusation, par. 21 a 23. 
68 Voir egalement, «Avant )'attentat et sous Ia coordination de MERHI, ONEISSI a participe a )'organisation de Ia 
disparition de ABU ADASS aux fins de Ia fausse revendication de responsabilite (Acte d'accusationjoint, par. 3 c)). 
69 Decision du 12juin 2013, par. 46 et 47; Decision du 13 septembre 2013, par. 48. 
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( et des informations echangees entre les parties) plut6t que de ce qui do it figurer dans un acte 

d'accusation. En outre, etant donne queM. Merhi n'est pas tenu pour responsable de la disparition de 

M. Abu Adass, les informations presentees dans l'acte d'accusation en rapport avec la disparition ne 

peuvent avoir aucune consequence juridique a son egard. Cet argument est egalement rejete. 

E. Cadre tempore! des accusations relatives aux actes preparatoires allegues 

3 7. Les conseils de la Defense soutiennent que certains faits essentiels, en particulier les appels 

telephoniques qui auraient ete passes par M. Merhi avant le 22 decembre 2004, etayant les 

accusations relatives a la participation de M. Merhi aux « actes preparatoires » figurant dans le 

memoire d'avant proces, se sont deroules hors de la periode retenue pour ces memes actes dans 

l'acte d'accusation, et constituent ainsi une nouvelle accusation. lls avancent que les allegations 

concernant le role presume de M. Merhi dans la surveillance de M. Rafic Hariri au cours de la 

periode precedant sa mort, ainsi que dans l'achat du camion Mitsubishi Canter qui aurait ete utilise 

dans I' explosion a Beyrouth le 14 fevrier 2005 70, manquent de precision. 

38. ll est demande a la Chambre de premiere instance d'ordonner au Procureur de preciser s'il 

entend ou non tirer des inferences des appels telephoniques passes avant le 22 decembre 2004 et s'il 

entend ou non poursuivre M. Merhi pour des actes particuliers anterieurs au 22 decembre 2004, 

auquel cas il devrait se conformer a la procedure de l'article 71 du Reglement et modifier l'acte 

d'accusation71 • 

39. Dans sa reponse, 1' Accusation fait valoir que les periodes sont clairement indiquees dans les 

chefs d'accusation72 • Elle soutient egalement qu'il ne s'agit pas d'une exception prejudicielle pour 

vices de forme de l'acte d'accusation valable, puisqu'aux termes de l'article 90 A) ii) du Reglement 

de procedure et de preuve, l'acte d'accusation, contrairement au memoire d'avant proces, constitue 

!'instrument accusatoire. Faisant reference a une decision anterieure de la Chambre de premiere 

instance 73 , 1 'Accusation soutient egalement que le memo ire d' avant proces n' est pas un instrument 

accusatoire, et que sa finalite n'est pas de clarifier l'acte d'accusation, mais plut6t, en application de 

70 Requete de la Defense de Merhi, par. 30 et 31. 
71 Requete de la Defense de Merhi, par. 32. 
72 Reponse de I' Accusation, par. 24 et 26. 
73 Decision relative a Ia requete de Ia Defense aux fins de retrait d'une partie du memoire d'avant proces du 
Procureur, 8 mars 2013, par. 13. 
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l'article 91 G) i), de presenter« un resume des moyens de preuve que le Procureur entend faire valoir 

concernant la commission du crime allegue et la forme de responsabilite encourue par l'accuse »74 

40. De nouveau, et pour Ia quatrieme reprise, la Chambre de premiere instance confirme le principe 

juridique fondamental selon lequel c'est l'acte d'accusation, en tant qu'instrument accusatoire, qui 

foumit les informations relatives a la nature et aux motifs des accusations 75 . En outre, et 

contrairement a ce que fait valoir la Defense, les informations figurant dans le memoire d'avant 

proces ne peuvent pas constituer une nouvelle accusation, car l'acte d'accusation est le seul 

document accusatoire 76 . 

41. Un accuse ne peut pas etre reconnu coupable ou acquitte d'une infraction alleguee dans le 

memoire d'avant proces. 11 ne peut decouler aucune consequence juridique d'une allegation contenue 

dans le memoire d'avant proces pour un accuse. Cet argument denote une meconnaissance de la 

difference fondamentale entre un instrument accusatoire, a savoir l'acte d'accusation, et un document 

explicatiftel que le memoire d'avant proces. 11 est par consequent rejete. 

F. Faits materiels ajoutes ou abandonnes dans le memoire d'avant proces 

42. Sous cette sixieme rubrique, les conseils de M. Merhi soutiennent que le Procureur doit 

remedier a uncertain nombre d'incoherences existant entre l'acte d'accusation et le memoire d'avant 

proces. Ils font valoir que le procureur a ajoute deux nouveaux faits essentiels- en rapport avec un 

certain nombre de contacts telephoniques entre M. Merhi et deux autre accuses - dans le memoire 

d'avant proces, et qu'il a elimine un fait essentiel dans le memoire d'avant proces, qui figure 

pourtant dans l'acte d'accusation77 • 

43. Les conseils de la Defense demandent a la Chambre de premiere instance d'ordonner au 

Procureur de preciser s'il entend ou non soutenir les allegations figurant aux paragraphes 98 et 111 

du Memoire d'avant proces, auquel cas il devrait se conformer a la procedure de l'article 71 du 

Reglement; et s'il entend ou non abandonner !'allegation figurant au paragraphe 38 de l'acte 

d'accusation78 . Le Procureur, dans sa reponse, fait valoir que toute incoherence entre l'acte 

74 Reponse de I' Accusation, par. 25 ; voir aussi par. 7 de Ia Reponse de I' Accusation, faisant reference aux 
paragraphes 24, 30 et 33 de Ia Requete de la Defense de Merhi. 
75 Decision du 8 mars 2013, par. 13 ; Decision du 12 juin 2013, par. 64 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 27. 
76 Decision relative a la requete de Ia Defense aux fins de retrait d'une partie du memoire d'avant proces du 
Procureur, 8 mars 2013, par. 13. 
77 Requete de Ia Defense de Merhi, par. 33 a 35. 
78 Requete de Ia Defense de Merhi, par. 36. 
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d'accusation et le memoire d'avant proces, s'il en existait, ne constituerait pas un vice de forme de 

l'acte d'accusation, car les deux documents ont des finalites distinctes79 . 

44. LaChambre de premiere instance rejoint 1' Accusation. Ainsi que la Chambre l'a deja conclu a 

deux reprises, 1' acte d' accusation est le document accusatoire qui fournit les informations relatives a 

la nature et aux motifs des accusations retenues contre l'accuse, tandis que le memoire d'avant 

proces presente un resume des elements de preuve etayant les accusations contenues dans l'acte 

d'accusation. Ainsi, contrairement ace qu'avance la Defense, !'existence de dates divergentes dans 

les deux documents ne constitue pas un vice de forme de l'acte d'accusation. Des contacts 

telephoniques qui ne sont pas expressement mentionnes dans l'acte d'accusation peuvent figurer 

dans le memoire d'avant proces afin d'informer les conseils de la defense et la Chambre de premiere 

instance des contours de la cause de 1 'Accusation. Qui plus est, 1' article 90 A) ii) du reglement regit 

les exceptions prejudicielle pour vice de forme de l'acte d'accusation, et non du memoire d'avant 

proces. 

45. En outre, la Chambre de premiere instance a conclu anterieurement80, conformement aux 

principes de la jurisprudence penale internationale, que l'integralite des moyens a charge presentes 

contre ces Accuses est comprise dans le tout que constituent l'acte d'accusation, le memoire d'avant­

proces du Procureur et les elements de preuve qu'il entend utiliser au proces. Ceux-ci ont tous ete 

communiques a la Defense. C'est cet ensemble d'informations, plut6t que celles qui sont 

mentionnees dans l'acte d'accusation lui-meme, qui informe les conseils de la Defense de la nature et 

des motifs necessaires afin de defendre correctement leurs clients. Les conseils de la Defense sont 

ainsi informes par 1' ensemble de ces elements, et non uniquement par ceux figurant dans un acte 

d'accusation. Toute affirmation contraire denote une profonde meconnaissance de la nature du 

memoire d'avant proces dans une procedure penale internationale. Cet argument est par consequent 

rejete. 

CONCLUSION 

46. L'acte d'accusation apporte aux conseils de M. Hassan Habib Merhi suffisamment d'elements 

pour les informer clairement de la nature et des motifs des accusations et leur permettre de preparer 

leur defense en vue du proces. Au vu des circonstances, l'acte d'accusation est exempt de vices de 

forme, et la requete est par consequent rejetee. 

79 Reponse de I' Accusation, par. 27 a 33. 
80 Decision du 12 juin 2013, par. 64 ; Decision du 13 septembre 2013, par. 27. 
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REJETTE la requete des conseils de M. Hassan Habib Merhi alleguant des vices de forme de l'acte 

d' accusation. 

Fait en anglais, arabe et fran<;ais, la version en anglais faisant foi. 
Leidschendam (Pays-Bas) 

Le 28 mars 2014 

[signature] 

M. le juge David Re, president 

[signature] 
[signature] 

Mme le juge Micheline Braidy 
Mme le juge Janet N osworthy 
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